
             
     Commune de 

COURCELLES LA FORET                  
                    
L’an deux mil vingt-trois le quatre avril, à vingt heures et trente minutes, le Conseil 
Municipal légalement convoqué s’est réuni sous la présidence de Madame Virginie 
de la FRESNAYE, Maire. 
 
Etaient présents : Vincent BRICHET, Valérie CAHOREAU, Jean-Marie 
CHAILLEU, Frédéric CHARLOT, Florence CHEVET, François REBOUILLEAU, 
Thibault de la FRESNAYE 
 
Absents excusés : Dany SAINT-RAYMOND, Vanessa GUICHARD, Nicolas 
LABÉ 
Secrétaire de séance : Thibault de La FRESNAYE 

 
COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2022 

 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame CHEVET Florence, délibérant sur le compte administratif 
de l’exercice 2022 dressé par Madame DE LA FRESNAYE Virginie, Maire. Après s’être fait présenter le budget 
primitif, les décisions modificatives de l’exercice considéré :  
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

- FONCTIONNEMENT 
 

 Excédent ou déficit n-1 Exercice 2022 Total 
DEPENSES  238 019.52 238 019.52 
RECETTES + 116 329.58 306 013.17 422 342.75 
RESULTAT   + 184 323.23 

 
- INVESTISSEMENT 

 
 Résultat n-1 Exercice 2022 Total 
DEPENSES               1 675.98 58 697.63 60 373.61 

RECETTES  23 704.83 23 704.83  
RESULTAT   - 36 668.78 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve le compte administratif 2022  
ci-dessus. 

  
AFFECTATION DU RÉSULTAT DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DE LA COMMUNE. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Compte Administratif de la commune de l’exercice 2022, 
Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 
 

Constate que le compte administratif présente : 
 
Un résultat de fonctionnement de............................. + 184 323.23 € 
Un déficit d’investissement de ..................................-   36 668.78 € 
Un excédent de fonctionnement reporté de……….. + 147 654.45 € 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’affecter la somme de 36 668.78 € en déficit d’investissement (001),  
D’AFFECTER la somme de 36 668.78 € au compte 1068 pour combler le déficit d’investissement  
DE VIRER la somme de 147 654.45 € au 002 (excédent de fonctionnement reporté) 

Date de 

convocation : 

23 MARS 2023 

 

Nombre de conseillers 

en exercice :           11 

Présents :                8 

Votants :                 8 

 

             COMPTE RENDU DE LA SEANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 avril 2023 

 



 
 
 
COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT 2022 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Madame CHEVET Florence, délibérant sur le compte administratif 
de l’exercice 2022 dressé par Madame DE LA FRESNAYE Virginie, Maire. Après s’être fait présenter le budget 
primitif, les décisions modificatives de l’exercice considéré :  
Lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
 

• FONCTIONNEMENT 
 Excédent ou déficit n-1 Exercice 2022 Total 
DEPENSES 9 967.06 13 834.38 23 801.44 
RECETTES  25 643.07 25 643.07 
RESULTAT   1 841.63 

 
• INVESTISSEMENT 

 Résultat n-1 Exercice 2022 Total 
DEPENSES  0  
RECETTES 78 818.36 6158.02 84 976.38 
RESULTAT         84 976.38 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité approuve le compte administratif 2022  
ci-dessus. 

 
AFFECTATION DES RESULTATS ASSAINISSEMENT 2022 
 
Madame Le Maire rappelle qu’il faut déterminer l’affectation du résultat de l’année précédente (2022)  
 
- FONCTIONNEMENT Résultat de l’exercice 2022 :  + 1 841.63 
- INVESTISSEMENT Résultat de l’exercice 2021 :             +84 976.38 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 
 
DECIDE d’affecter la somme de 84 976.63 € au 001 Recettes d’investissement,  
DE VIRER la somme de 1 841.63 € au 002 Dépenses de fonctionnement 

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2022 COMMUNE ET ASSAINISSEMENT 
 
Il est adopté à l’unanimité aux sommes suivantes : 
 
COMMUNE 
SECTION FONCTIONNEMENT :    = 466 325 € 
SECTION INVESTISSEMENT :    = 199 123 € 
 
ASSAINISSEMENT  
SECTION FONCTIONNEMENT :   = 17 342 € 
SECTION INVESTISSEMENT :    = 91 619 € 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal avalise le Budget Primitif 2023 de la Commune et de 
l’assainissement présenté par Madame Le Maire. 

 
VOTE DU TAUX DES TAXES COMMUNALES 
 
A l’unanimité, le Conseil Municipal décide de reconduire le taux des taxes communales. 
Madame le Maire est autorisée à signer l’état 1259 de vote des taux pour 2022 comme suit : 
TAXE FONCIERE BATI :  38.42 
TAXE FONCIERE NON BATI : 29.72 
TAXE D’HABITATION :  13.41 
 
 
 



 
 
 
 
 
DÉLIBÉRATION DU RIFSEEP 
 
Madame Le Maire explique au conseil que des modifications sont à apporter pour la mise en place du RIFSEEP sur 
demande du Centre de gestion. 
 
Ce régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel 
est composé des deux parts suivantes : 
 
- une composante principale : L’IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise) qui vise à valoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale du régime indemnitaire : obligatoire et versée 
mensuellement, cette indemnité est liée à la nature des fonctions exercées (encadrement, coordination, pilotage, 
conception, technicité, expertise, expérience, sujétions particulières, etc....). 
- Le complément indemnitaire annuel (CIA) lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir appréciés lors de l’entretien professionnel. Il est perçu par l’agent au cours de l’année N+1 en un 
versement. Si la détermination du CIA est obligatoire, Le versement 
de ce complément est facultatif et ne revêt pas un caractère obligatoire.  
 
Après avoir exposé ses modifications au Conseil, celui-ci avalise cette délibération. 
 
 
 
 
 

     Pour extrait conforme, 
                                                                              Le Maire 
                                                                          Virginie de la FRESNAYE 
 

                                                                          
 
 
 
 
 
   

      



 


